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Différenciation du cumul emploi-retraite et cumul emploi-retraite progressive
Question écrite n° 4083

Texte de la question

M. Éric Alauzet appelle l'attention de M. le ministre de la santé et de la prévention sur les personnes en arrêt
maladie et en situation de cumul emploi-retraite progressive. En effet, le décret n° 2021-428 du 12 avril 2021 a
fixé cette limite du nombre d'indemnité journalière à 60 jours « pour l'ensemble de la période pendant laquelle
l'assuré perçoit un avantage vieillesse à compter de l'âge prévu au premier alinéa », c'est-à-dire l'âge
d'ouverture du droit à une pension de retraite prévu par l'article L161-17-2 du code de la sécurité sociale. En
conséquence, les assurés en retraite progressive peuvent être indemnisés au titre d'un arrêt maladie sans
limitation jusqu'à leur 62ème anniversaire. Au regard des textes précités et de la rédaction retenue, notamment
avec terme générique d’« avantage vieillesse », cette limitation s'applique aux assurés en cumul emploi-retraite
mais également aux assurés en retraite progressive, alors qu'il s'agit bien de deux situations différentes. Aussi,
M. le député souhaiterait savoir si M. le ministre prévoyait de modifier les textes afin de différencier le régime
d'indemnité journalière des personnes en situation de cumul emploi-retraite de celles en cumul emploi-retraite
progressive.

Texte de la réponse

La loi de financement de la sécurité sociale pour 2020 a limité le versement des indemnités journalières pour
maladie à 60 jours pour les assurés bénéficiant d'un avantage vieillesse. L'objectif était alors de permettre aux
personnes concernées de pouvoir bénéficier d'indemnités journalières pour des arrêts ponctuels, mais sans
maintenir une indemnisation des arrêts de longue durée qui, dans la majorité des cas, ne conduiront pas à une
reprise d'activité. En l'état du droit, la disposition est indifféremment appliquée aux assurés en cumul emploi-
retraite et aux assurés en retraite progressive. Or leur situation est différente et mérite de faire l'objet d'un
traitement distinct pour permettre aux assurés en retraite progressive d'être en arrêt maladie de longue durée si
leur état de santé le nécessite. Le projet de loi de financement rectificative de la Sécurité sociale, présenté le
23 janvier 2023, prévoit ainsi de limiter la durée de versement des indemnités journalières aux seuls assurés en
cumul emploi-retraite et non plus aux assurés en retraite progressive afin de ne pas pénaliser ces derniers, tout
en favorisant les situations de maintien en activité des assurés en cumul emploi-retraite. Cette mesure s'inscrit
dans l'objectif d'amélioration et de généralisation des dispositifs de transition entre l'activité et la retraite afin de
mieux préparer les fins de carrières, de favoriser des transitions douces et de permettre à ceux qui le souhaitent
de travailler plus longtemps. Les améliorations du cumul emploi-retraite et de la retraite progressive portées par
le projet de loi sont au cœur de notre stratégie en faveur de l'emploi des seniors.
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